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11 - Du réseau libéral au flop du GSD 
Lors de ma candidature pour le renouvellement de mon mandat, à Biarritz en 2015, j’avais abordé la question du réseau 
libéral dans mon discours en disant : « Abordons maintenant un projet qui a dû quelque peu vous interpeller dans ma 
profession de foi : celui du réseau libéral. De quoi s’agit-il ? A plusieurs reprises, lors de la discussion sur les réseaux des 
complémentaires, des confrères m’ont interpellée en disant : « et pourquoi ne pas monter notre propre réseau pour re-
prendre la main ». L’idée a fait son chemin, d’autant qu’est venue se greffer dessus la problématique des échanges avec 
les complémentaires, la dématérialisation, le tiers payant, etc. L’idée de base est la suivante : un super réseau auquel 
adhéreraient les chirurgiens-dentistes d’une part, les complémentaires santé, d’autre part. Il serait la réponse aux réseaux 
à adhésion individuelle que nous rejetons et ferait perdre sa raison d’être aux plateformes de service. Un cahier des 
charges définissant des engagements pour les uns et les autres serait à définir. L’objectif sera évidemment d’y faire adhé-
rer un maximum de confrères et d’organismes complémentaires et supprimer ainsi tout détournement de patients.  
Ce réseau : nous aurions dû le créer il y a longtemps. Dès que d’autres que nous ont commencé à parler de qualité, sécu-
rité, services en s’appropriant ces critères. Lieu de dialogue qui permettrait de négocier les prestations des complémen-
taires, interface d’échanges et de gestion entre les praticiens et les OCAM, on peut tout imaginer… en résumé, pour contrer 
les réseaux « commerciaux », créons notre réseau qui réaffirme la médicalité de notre exercice ! Si vous me donnez mandat 
de le faire, ce sera un objectif majeur des trois prochaines années, couplé à la réforme structurelle. Car la négociation 
nationale tripartite qui nous permettra de négocier un socle commun conventionnel ne supprimera pas la diversité de la 
famille complémentaire. Nous aurons besoin de cette seconde interface. » 
 
11- 1 Motion du congrès 
Une fois élue, une motion du Congrès a ouvert la porte à ce projet : « Le 13e Congrès de la CNSD, réuni à Biarritz les 13, 
14, 15 et 16 mai 2015, mandate le Bureau confédéral pour élaborer un réseau libéral de chirurgiens-dentistes indépen-
dants où seront valorisées la relation avec le patient et la prise en charge de sa santé bucco-dentaire par leurs struc-
tures, en évitant toute mercantilisation de la relation médicale. » Pendant 3 ans, un groupe de travail, coordonné par 
Gérard Morel, travailla activement sur ce projet, renommé GSD (Groupe Santé Dentaire). Des statuts furent élaborés 
et l’assemblée générale constituante eut lieu le 18 janvier 2019. Le Groupe Santé Dentaire était une association, loi 
1901, regroupant des chirurgiens-dentistes libéraux ayant pour ambition d’apporter, face aux évolutions de la société, 
des solutions pour permettre aux cabinets de continuer à proposer la meilleure réponse à la prise en charge des soins 
dentaires en France. C’était une enseigne libérale nationale fondée sur la solidarité de praticiens partageant la même 
éthique, la même ambition professionnelle. Le GSD devait assurer un développement économique qui répondait à la 
concurrence des autres formes d’exercice, par une offre diversifiée de services, une démarche qualité affirmée, la ré-
duction des charges et l’optimisation des financements. Les Chirurgiens-Dentistes de France (Les CDF), membre fon-
dateur, détenaient la majorité des droits de vote. La participation à la gouvernance du groupe devait s’effectuer via 
l’accès aux quatre collèges thématiques et les évènements de la vie associative.  
 
11-2 Échec des adhésions 
Le lancement en octobre 2019 était accompagné d’un plan de communication et fixait le délai final d’adhésion au 9 dé-
cembre. Mais en dépit de l’enthousiasme de tous les cadres qui ont travaillé pendant 4 ans sur ce projet, des doutes 
sur sa viabilité sont apparus au sein du bureau confédéral. Thierry Soulié (président confédéral depuis 2018) les a ex-
primés à plusieurs reprises et a donc fixé des objectifs préalables pour sa poursuite. Après l’assemblée générale de 
décembre 2019, le bureau confédéral constatera que l’objectif des 800 adhésions payantes déterminé lors du CAC 
d’octobre précédent n’était pas atteint… Une lettre d’explication sera envoyée à chacun des contributeurs avec un 
chèque de remboursement de leur cotisation et ce fut la fin du GSD. 
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12 - Crise Covid 2020 
La crise du Covid-19 est l’un des événements les plus marquants du début du XXI� siècle. Elle a bouleversé la santé, 
l’économie, la politique et nos vies quotidiennes. Le 15 mars 2020, le Conseil national de l’Ordre des chirurgiens-den-
tistes demandait à tous les praticiens de reporter les soins non urgents à travers un mail ainsi libellé : « Compte tenu du 
fait que notre activité est particulièrement génératrice d’aérosolisation de gouttelettes de salive, Il est primordial que les 
cabinets dentaires ne deviennent pas un lieu de transmission du virus que ce soit pour les patients ou les professionnels. 
Ce nouveau virus est associé à une mortalité d’environ 2 %. Environ 15 % des cas confirmés développeront des formes 
sévères et la mortalité en réanimation se situe entre 60 et 70 %. Par ailleurs, les personnes âgées et celles présentant 
certaines comorbidités sont plus à risque de développer des formes graves. 
Dans ce contexte, les enjeux pour notre profession sont les suivants :  
• Préserver la santé des patients, notamment ceux à risque de complications graves 
• Préserver la santé des personnels travaillant dans les cabinets dentaires 
• Assurer la permanence des soins urgents 
• Limiter la diffusion massive du virus et ainsi éviter une saturation du système hospitalier par dépassement des capacités 

d’hospitalisation (notamment en réanimation)  
Afin de répondre à ces objectifs, le Conseil national de l’Ordre vous demande, dès demain, de reporter tous les soins en 
dehors des soins d’urgence. Pour les soins assurés, les mesures décrites dans le « protocole COVID-19 pour les cabinets 
dentaires – version 1 du 12 mars 2020 »  
À la suite de cette communication, les cabinets dentaires ont fermé leurs portes. Une organisation a été mise en place 
pour les urgences, et répondre par téléphone ou mail aux demandes de leurs patients. La plupart des urgences ont 
été gérées par l’envoi d’ordonnances par mail.  
 
12-1 Système D 
En l’absence de matériel de protection adéquat, il nous a aussi fallu « bricoler » pour se protéger… Combien de chirur-
gien-dentiste ont assuré les urgences affublés de sacs-poubelle en guise de protection et d’harnachements divers et 
variés pour compléter les masques chirurgicaux, en l’absence de FFP2 ? Puis, il a fallu courir à droite et à gauche pour 
obtenir ces précieux masques, réservés en priorité aux médecins et aux hôpitaux. Nos syndicats départementaux se 
sont mobilisés pour assurer à nos confrères une sécurité maximale au moment de la réouverture des cabinets. Or, 
cette fermeture n’ayant pas été décidée par voie règlementaire comme pour d’autres professions, aucune indemnisa-
tion n’était prévue. Une concertation avec les représentants des professionnels de santé a donc été engagée par l’As-
surance maladie au cours du mois d’avril pour préciser les mécanismes destinés à compenser la perte d'activité et 
assurer la prise en charge d'une partie des frais fixes du professionnel. Ce dispositif d’indemnisation s’est adapté au 
caractère libéral des professions de santé. Il ne visait pas un objectif de garantie de revenu, contrairement à la logique 
propre aux salariés. Il permettait en revanche de garantir à chaque professionnel de santé, la capacité à faire face à ses 
charges fixes professionnelles, et ainsi lui permettre de reprendre son activité, au terme de la crise. L’aide a été calculée 
à partir d’éléments standardisés, par professions de santé ou spécialités (taux de charges fixes), mais aussi d’éléments 
personnalisés liés à la situation individuelle du professionnel de santé (niveau habituel des honoraires). 
 
12-2 Intégration des chirurgiens-dentistes au DIPA 
Les contacts permanents, organisés dès le début du confinement avec le directeur général de l’UNCAM, Nicolas Revel, et 
le président confédéral, Thierry Soulié, ont permis l’intégration des spécificités des chirurgiens-dentistes dans le dispositif 
d’aide. Le cadre juridique a été défini dans une ordonnance, prise dans le cadre de la loi d’urgence sanitaire (loi n° 2020-
290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de Covid-19). Initialement, ces aides ne concernaient que les 
professions majoritairement financées par l’Assurance maladie et le mode de calcul excluait les dépassements d’honoraires, 
ainsi que les actes HN et NPC. Les CDF ont obtenu pour leurs confrères une double exception puisque : 
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• l'integration dans le DIPA bien que majoritairement financés par les complémentaires ; 
• les actes ED ont été intégrés dans le mode de calcul. 
Cette action est à mettre entièrement au crédit des CDF, grâce notamment à : 
• la cohérence de leur politique, à leur crédibilité et à la confiance acquise auprès du directeur de l’UNCAM, Nicolas Revel ; 
• la convention 2018 qui a instauré des plafonds sur des actes de prothèse. 
C’est ainsi que les chirurgiens-dentistes ont été éligibles au DIPA et que 50 % des actes ED ont été pris en compte dans 
le mode de calcul. Sans pour autant connaître les modalités de la régularisation ultérieure, il était convenu que : 
 • le DIPA était acquis quelle que soit l’activité lors de la reprise ; 
 • le mode déclaratif se ferait par période ; 
 • 80 % seraient versés et que cette aide constituait une « avance » ; 
 • la régularisation aurait lieu en « plus ou en moins » pour corriger les erreurs déclaratives possibles. 
 
12-3 – Problèmes de régularisation 
Lors de sa mise en place, nous savions qu’une régularisation aurait lieu en 2021. Entretemps, Thomas Fatôme a été 
nommé à la tête de l’UNCAM, et c’est lui qui en a eu la charge. Paru au Journal officiel du 31 décembre 2020, le décret 
2020-1807 sur la régularisation des aides compensatoires perçues au titre du DIPA, a établi une période de régulari-
sation globalisée du 16 mars au 30 juin 2020. Dès les commissions paritaires nationales du 12 juillet et du 18 décembre 
2020 et durant tous les échanges répétés avec la CNAM depuis la mise en place du dispositif, les CDF avaient soutenu 
l’idée que les régularisations devaient se faire période par période, comme avaient été faites les déclarations permettant 
d’obtenir les avances et non dans un laps de temps globalisé. 
De plus, les CDF avaient toujours expliqué que si les aides compensatoires avaient du sens lors du confinement et im-
médiatement après sa sortie, elles n’avaient plus aucune légitimité dès lors que l’activité redevenait quasi normale. 
C’est pourquoi, fin mai, les CDF avaient demandé qu’elles soient stoppées en juin. En effet, le 11 mai 2020, les cabinets 
dentaires avaient rouvert et étaient passés de 5 % à 60 % d’activité fin mai. En juin, pour faire face à la demande des 
patients en attente de soins, les cabinets ont augmenté leur cadence avec un résultat de + 132 % d’augmentation d’ac-
tivité par rapport à juin 2019. Le fait d’englober le mois de juin, où la plupart des praticiens n’avaient pas réclamé d’aides 
et la globalisation du plafond mensuel sur les actes à ED, a entraîné d’importants remboursements d’acomptes pour 
une partie des praticiens. Car la méthode ayant prévalu lors de la déclaration n’était pas la même que celle servant 
pour le calcul des régularisations. Malgré cette pénalisation, c’est la méthode englobant les périodes de confinement 
de mi-mars à mi-mai, et de la reprise jusqu’à fin juin qui a été retenue, à l’identique de toutes les professions de santé 
concernées par le DIPA pendant cette période, sans exception cette fois pour les chirurgiens-dentistes. 
Sur l’ensemble de la période, le total global payé par l’Assurance maladie au titre du DIPA s’élève à environ 1,4 milliard 
d’euros pour toutes les professions de santé. Près de 33 000 chirurgiens-dentistes ont fait une demande d’aide sur le 
téléservice pour un montant moyen de 7 500 € (ce qui représente 256 M€ d’avances versées). En juin 2021, le calcul 
de l’aide définitive a été réalisé et 19 240 chirurgiens-dentistes ont été concernés par des récupérations d’indus pour 
un montant de 90 M€. Ce sont les praticiens qui ont travaillé dès la fin de la période de confinement qui ont été pénalisés 
par rapport à ceux qui ont prudemment attendu avant de rouvrir leur cabinet. Au final, la moyenne des sommes versées 
par chirurgien-dentiste s’élève à 6 700 €. Des contestations individuelles ont été engagés par 14,3 % des praticiens 
auxquels un indu a été réclamé, avec le soutien des juristes des CDF. Nombre de procédures sont encore en cours, 
celles déjà jugées ont connu des sorts variables devant les tribunaux. 
 
12-4 Rappel historique 
Rappel chronologique de l’épidémie de Covid-19 
• Fin 2019, dans la ville de Wuhan (Chine), des cas d’une pneumonie inconnue apparaissent. Rapidement, on identifie 

un nouveau coronavirus, baptisé SARS-CoV-2. 
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• Le virus se transmet par voie respiratoire et se propage vite à l’international. 
• Le 11 mars 2020, l’Organisation mondiale de la santé (OMS) déclare la situation de pandémie mondiale. 
La première vague (mars-mai 2020) 
• En Europe, l’Italie est frappée de plein fouet, suivie par la France, l’Espagne, puis le reste du continent. 
• Les hôpitaux sont saturés, en particulier les services de réanimation. 
• Pour freiner la propagation, de nombreux pays imposent un confinement strict : 

o Écoles fermées 
o Activités non essentielles suspendues 
o Déplacements limités avec attestations. 

• Le quotidien change brutalement : télétravail, isolement, ruées dans les supermarchés pour le papier toilette ou les 
pâtes, et applaudissements aux fenêtres pour soutenir les soignants. 

Chocs économiques et sociaux 
• Les entreprises et commerces souffrent, le chômage partiel explose. 
• Les secteurs du tourisme, de la restauration et de la culture sont particulièrement touchés. 
• Les inégalités se creusent : certains peuvent télétravailler, d’autres continuent en présentiel avec plus de risques. 
Mesures sanitaires 
• Le port du masque devient obligatoire dans les lieux publics. 
• Les gestes barrières (lavage des mains, distanciation physique) entrent dans le langage quotidien. 
• Des campagnes massives de tests PCR et antigéniques s’organisent. 
L’arrivée des vaccins (fin 2020-2021) 
• En un temps record, les premiers vaccins (Pfizer-BioNTech, Moderna, AstraZeneca, Janssen) sont mis au point. 
• La vaccination de masse débute, d’abord pour les plus fragiles et les soignants, puis pour l’ensemble de la population. 
• Les débats et controverses apparaissent : efficacité, effets secondaires, refus de certains groupes (mouvements an-

tivaccins). 
• En France, le pass sanitaire, puis le pass vaccinal, conditionnent l’accès à certains lieux (restaurants, événements). 
Les vagues successives 
• De nouveaux variants apparaissent : Alpha, Delta, puis Omicron (fin 2021), plus contagieux mais moins sévère. 
• Chaque vague entraîne des restrictions : couvre-feux, reconfinements, limitation des voyages. 
• La lassitude grandit dans la population : on parle de « fatigue pandémique ». 
Conséquences durables 
• Sanitaires : des millions de morts dans le monde ; apparition du Covid long chez certains patients. 
• Psychologiques : isolement, anxiété, hausse de la dépression, surtout chez les jeunes. 
• Économiques : dettes publiques accrues, faillites mais aussi accélération de la numérisation (télétravail, e-commerce, 

réunions distancielles). 
• Sociétales : débats intenses sur les libertés, la confiance dans la science et les gouvernements. 
La sortie progressive 
• Grâce à la vaccination massive et à la diffusion du variant Omicron moins létal, la mortalité baisse. 
• Les restrictions sont levées progressivement à partir de 2022. 
• L’OMS déclare la fin de l’urgence sanitaire mondiale en mai 2023, mais insiste : le virus circule toujours et reste à sur-

veiller. 
Héritage de la crise 
• Une conscience accrue de la vulnérabilité mondiale face aux pandémies. 
• Un rappel de l’importance des soignants et des services publics de santé. 
• Une révolution du travail (essor durable du télétravail). 
• Une fracture dans la société autour de la confiance en la science, les vaccins et les institutions. 

25 ans au cœur de la vie syndicale 
Chapitre 12

76

Livre Catherine.qxp_Mise en page 1  20/03/2026  09:50  Page 76



Chapitre 13 
 

Les chantiers à suivre 
 
  

13-1 Évolution de l’assistante dentaire 

13- 2 Relations interprofessionnelles 

13-3 Relations internationales

2020-2025

77

Livre Catherine.qxp_Mise en page 1  20/03/2026  09:50  Page 77



13 – Les chantiers à suivre  
 
13 – 1 : Évolution de l’assistante dentaire 
Sous la pression des CDF et de l’ADF, un paragraphe a été ajouté à la loi Rist de 2023 concernant l’assistant dentaire, 
désormais nommé assistant médical en médecine bucco-dentaire ou assistant dentaire de niveau 2 (AD2). Pour les 
CDF, qui travaillent depuis 2016 à cette évolution et alors que tout semblait réglé, une divergence d’interprétation est 
apparue avec la DGOS sur le contenu de « la formation complémentaire ». Selon la DGOS la maquette de formation de-
vait faire l’objet d’un enregistrement au RS (Registre des spécialités), ce qui la rendait incompatible, d’une part avec 
une évolution du niveau de formation des AD1, qui est déjà de niveau 4, et d’autre part, avec un volume de formation 
supérieur à 200 heures. A l’inverse, le projet porté par la profession (employeurs et salariés réunis) était une inscription 
au RNCP (Répertoire national des certifications professionnelles) pour une élévation du niveau de formation à niveau 
5 et un volume de formation envisagé de 600 heures. Cela permettait de répondre au problème d’harmonisation eu-
ropéenne des niveaux de formation (niveau Bac +2 minimum chez nos voisins européens). La volonté des services du 
ministère étant d’avancer vite, cela les avait conduits à s’orienter vers une formation courte. Néanmoins, l’enregistre-
ment de cette formation au RS (donc de niveau 4 seulement) et sa durée limitée à 200 heures sont des points jugés 
rédhibitoires par les CDF. Après de nombreux échanges, il est apparu qu’il fallait passer par un nouveau texte législa-
tif… Aujourd’hui, en décembre 2025, toute la difficulté est de trouver le texte support sur lequel ajouter cette modifi-
cation !  
 
13- 2 Relations interprofessionnelles 
Tout le monde connaît mon engagement au sein des instances interprofessionnelles : UNAPL, UNPS, CNPS, LDS… Les 
travaux et échanges au sein de ces instances sont à double sens : permettre de faire connaître notre profession et les 
spécificités de notre exercice aux autres libéraux et professionnels de santé, d'une part, mais également découvrir les 
spécificités des autres, d’autre part. J'ai souvent constaté une tendance au nombrilisme dans notre profession et dans 
notre syndicat, entraînant une difficulté à se comparer et se situer dans le paysage professionnel. Trouver des déno-
minateurs communs, des intérêts communs, lancer des actions communes, porter des visions communes et partager 
des valeurs n'est pas toujours simple et demande beaucoup d'écoute, de dialogue… et de compromis. Nous avons 
besoin des autres comme les autres ont besoin de nous. Surtout quand les pouvoirs publics font tout pour diviser et 
dresser les professionnels les uns contre les autres. C'est particulièrement flagrant ces dernières années où tout est 
fait pour que chacun se retranche derrière ses acquis. 
La CNSD comme les CDF ont toujours été moteurs dans ces organisations interprofessionnelles où ils ont, jusqu'il y a 
peu, été le premier syndicat en nombre d'adhérents. 
 
13-3 Relations internationales 
Comme les relations interprofessionnelles en France, les échanges internationaux avec les chirurgiens-dentistes eu-
ropéens au sein du CED ou de l'ORE et les confrères du monde entier au sein de la FDI sont enrichissants et passionnants. 
Ils permettent d’identifier la spécificité de l'exercice de notre profession en France, en particulier la politique de solva-
bilisation des soins dentaires que l'on retrouve dans très peu de pays dans le monde. Cette politique nous est enviée : 
alors que nos confrères français ont souvent tendance à penser qu'ils sont moins bien traités que nos confrères étran-
gers, c'est la tendance inverse que l'on entend quand on dialogue à l'international. D'où une certaine fierté de se dire 
que c'est notre syndicat qui a permis cette politique protégeant l'économie des cabinets dentaires mais aussi l'accès 
aux soins de nos patients. 
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Conclusion 
 

Mes 25 années au cœur de notre confédération ne représentent qu’un quart des 100 années de son histoire. Mais ce 
sont 25 années de combat face aux évolutions sociétales et aux volontés politiques de fragiliser les syndicats et user 
de la force. L’exercice 2026 n’est plus celui de 2000 : il a évolué, s’est adapté, s’est modernisé. 
 
Notre confédération est forte de sa diversité (hommes femmes, jeunes vieux, urbains ruraux, omnipraticiens et spé-
cialistes, exercice individuel ou collectif, etc.). Elle représente ainsi toutes les composantes de la profession. Son fonc-
tionnement démocratique et les débats d’idées permanents sont sa force. Mais ça devient une faiblesse quand les 
ambitions personnelles et les égos s’en mêlent.  
 
Et grande est alors la tentation de se refermer sur soi-même. Et oublier que la défense de notre profession médicale 
n’est audible que quand elle vise à améliorer concomitamment la santé de nos concitoyens. 
 
En 2006 mon slogan était : « Seul on croit aller plus vite, ensemble on va plus loin »…  Il reste d’actualité. Ce n’est qu’unie 
et solidaire que la Confédération pourra prolonger son histoire, résister aux mauvais vents de la démagogie et de la ja-
lousie afin de construire pour nos jeunes générations un exercice serein. 
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Annexes 
Des lois emblématiques… 
 
2002 - Loi Kouchner  
La loi Kouchner du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé a permis de mieux 
prendre en compte les droits des malades. En rééquilibrant les relations patients-médecins, cette réforme a placé le 
malade au centre des soins. Elle prévoit : 
• une meilleure représentation des usagers au sein des grandes institutions de la santé et des hôpitaux (démocratie 

sanitaire) ; 
• le droit des patients d'accéder directement (sans passer par un médecin) et de disposer de la totalité de leur dossier 

médical ;  
• une indemnisation de l'aléa thérapeutique, c'est-à-dire d'un accident médical sans faute du professionnel ; 
• une modification des dispositions concernant l'hospitalisation sans consentement. Elle précise en outre qu'« aucun 

acte médical ni aucun traitement ne peut être pratiqué sans le consentement libre et éclairé de la personne et ce 
consentement peut être retiré à tout moment » ; 

• une obligation pour les médecins à faire connaître leurs liens avec les entreprises lorsqu'ils communiquent à propos 
d'un produit médical : médicament, etc. 

 
2004 - Loi de réforme de l’Assurance maladie  
Philippe Douste-Blazy est nommé ministre de la Santé et de la protection sociale au printemps 2004. 
Il reprend le chantier de la réforme de l’Assurance maladie, assisté de Xavier Bertrand, secrétaire d’État à l’Assurance 
maladie. A la manœuvre, on trouve également le directeur de cabinet du ministre, Frédéric Van Roekeghem, qui de-
viendra le premier directeur général de l'UNCAM…  
Cette loi modifie profondément la gouvernance de l’Assurance maladie et les relations paritaires. Elle a pour objectif clairement 
énoncé l’amélioration de la qualité des soins en minimisant la crise financière qui menace l’Assurance maladie d’implosion. 
Titre I : Dispositions relatives à l’offre de soin et de la maîtrise médicalisée des dépenses de santé 
• Création du dossier médical personnel 
• Création de la Haute autorité de santé 
• Création du médecin traitant 
• Dispositions permettant le lancement de la carte Vitale 2 
 
Titre II : Dispositions relatives à l’organisation de l’Assurance maladie 
• Création du comité d'alerte sur les dépenses d'Assurance maladie 
• Création de la participation forfaitaire 
• Création des unions nationales des caisses d'Assurance maladie (UNCAM), des organismes d'assurance maladie 

complémentaire (Unocam) et des professions de santé (UNPS) 
• Création de l’Aide au paiement d'une complémentaire santé ACS 
 
Titre III : Dispositions relatives au financement de l’Assurance maladie 
• Augmentation de la contribution sociale généralisée 
• Création de la contribution additionnelle à la contribution sociale de solidarité des sociétés 
• Transfert d’une partie de la dette sociale à la Caisse d'amortissement de la dette sociale. 
Jusque-là, l'Assurance maladie était gérée de façon paritaire par les syndicats de salariés et d'employeurs. Le président de 
la Caisse nationale d'assurance maladie issu des syndicats en était le patron. La nouvelle loi donne le pouvoir absolu au Di-
recteur général, nommé pour cinq ans. Il dirige la Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS) 
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et l’Union nationale des caisses d’assurance maladie (UNCAM). Il nomme les directeurs et les agents comptables. Il traite 
avec l’Union régionale des caisses d’Assurance maladie (URCAM) et les caisses primaires de l’Assurance maladie (CPAM). 
En conférant au Directeur général la plénitude des pouvoirs de gestion, l’État se replace au centre du dispositif. Les 
partenaires sociaux sont marginalisés, alors que l’ordonnance de 1945 leur conférait la responsabilité sans partage de 
la gestion, principe même de la démocratie sociale. Les relations conventionnelles et les négociations en seront pro-
fondément modifiées : là où on était entre syndicalistes, on se retrouve avec des interlocuteurs administratifs repré-
sentant l'État. Le dialogue se compliquera. 
 
2004 - Loi de santé publique  
La loi du 9 août 2004, relative à la politique de santé publique a instauré une démarche structurée pour la définition, la 
conduite et l'évaluation des politiques de santé en France. Elle a défini cent objectifs de santé quantifiés, susceptibles 
d'être atteints dans la population ou dans des groupes de population au terme d'une échéance pluriannuelle de cinq 
ans. Elle les a assortis de plans d'action propres à aboutir à leur réalisation. Le Haut conseil de la santé publique, créé 
par la même loi du 9 août 2004 et mis en place en mars 2007, a pour mission d'évaluer la réalisation de ces objectifs, 
de contribuer à leur (re)définition, au suivi annuel de la mise en œuvre de la loi, ainsi qu'à la conception et à l'évaluation 
des politiques et des stratégies de prévention. 
 
2009 - Loi HPST  
La loi portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, plus connue sous l'expression 
« Hôpital, patients, santé et territoire » (HPST) dite aussi loi Bachelot, est une loi promulguée le 21 juillet 2009.  
Elle comporte quatre titres : 
- Le titre 1 : « H » traite de l'hôpital.  
- Le titre 2 : Accès de tous à des soins de qualité.  
- Le titre 3 : Prévention et santé publique. 
- Le titre 4 : Organisation territoriale du système de santé.  
 
Les principales mesures  
• Création des Agences régionales de santé qui regroupent 7 structures : les ARS ont vocation à coordonner les hôpi-

taux, la médecine de ville et le secteur médico-social 
• Création des Unions régionales des professionnels de santé (URPS), qui représentent les professionnels de santé li-

béraux par profession et interlocuteurs des ARS 
• Nouvelle gouvernance des hôpitaux dans l'esprit de « un seul patron à l'hôpital » 
• Lutte contre l'inégalité des patients en matière d'accès aux soins : sanction financière contre les professionnels de 

santé qui refusent les patients bénéficiaires de la CMU et de l’AME 
• Repeuplement des déserts médicaux 
• Diverses mesures de prévention et de santé publique (interdiction de vente d'alcool aux mineurs ou dans les stations-

service, facilitation de la contraception, élargissement des compétences des sages-femmes) 
• Réforme des ordres professionnels 
• Centres de santé : facilitation de leur ouverture en supprimant l'obligation d'agrément 
• Autorisation pour le Gouvernement de réformer par ordonnance la biologie médicale. Il pourrait notamment ouvrir 

jusqu'à 100 % (contre 25 % actuellement) le capital des laboratoires d'analyse à des non professionnels 
• Et information sur le « prix d’achat de la prothèse dentaire » (voir chapitre devis dentaire ) ! 
Une loi (PPL Fourcade) devra venir corriger en 2011 un certain nombre de dispositions de la loi HPST. En ce qui nous 
concerne, cette loi modifiera les dispositions relatives au devis dentaire et inscrira les assistants dentaires au Code de 
la santé publique. Elle permettra aussi au GD de l’ARS de fermer les centres de santé en cas de dysfonctionnement en 
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matière de qualité et sécurité des soins. Un article prévoit aussi l’obligation de télétransmission des feuilles de soins et 
la mise en place conventionnelle en cas de non-respect de cette obligation. 
 
Loi Buzyn 2019 dite OTSS (loi relative à l'organisation et à la transformation  
du système de santé)Parue au JO du 26/7/2019 
En 2019, constat est fait que le système est devenu inadapté car il ne répond plus aux attentes des patients et nourrit 
le mécontentement des professionnels de santé. Il est surtout historiquement marqué par de profondes rigidités or-
ganisationnelles et confronté à des tensions financières croissantes. Afin d’organiser la réflexion autour de la transfor-
mation de l’offre de soins et, plus largement, du système de santé, une consultation institutionnelle a été mise en place 
autour des cinq chantiers prioritaires suivants :  
• qualité et pertinence  

o piloté par Dominique Le Guludec, présidente du collège de la HAS, Olivier Lyon-Caen, médecin conseil na-
tional de la CNAM et Alain-Michel Ceretti, président de France Assos Santé  

• financement et rémunérations  
o piloté par Jean-Marc Aubert, directeur de la DREES  

• le numérique en santé  
o piloté par Dominique Pon, directeur général de la clinique Pasteur de Toulouse et président de SantéCité, 

et Annelore Coury, directrice déléguée à la gestion et à l’organisation des soins de la CNAM  
• les ressources humaines  

o piloté par Aurélien Rousseau, à l’époque président-directeur général de la Monnaie de Paris et aujourd’hui 
directeur général de l’ARS d’Île-de-France  

• l’organisation territoriale  
o piloté par Pierre Pribile, directeur général de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté et Norbert Nabet, di-

recteur général de l'ARS Corse.  
Les rapports issus de cette consultation ont permis d’identifier 3 engagements prioritaires pour mener à bien la trans-
formation du système :  
• placer le patient au cœur du système et faire de la qualité de sa prise en charge la boussole de la réforme  
• organiser l’articulation entre médecine de ville, médico-social et hôpital pour mieux répondre aux besoins de soins 

en proximité  
• repenser les métiers et la formation des professionnels de santé.  
La LFSS 2019 a inscrit les mesures suivantes :  
• la création de communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS)  
• le financement de postes d’assistants médicaux  
• la structuration des hôpitaux de proximité  
• le déploiement d’équipes mobiles gériatriques  
• le développement des compétences dans les établissements de santé  
• le financement d’investissements immobiliers pour les établissements de santé  
• le financement d’investissements dans le numérique. 
Le projet de loi vise essentiellement (les trois premiers titres) à mettre en œuvre, au niveau législatif, « Ma santé 2022 ». 
Le 1er titre, « Décloisonner les parcours de formation et les carrières des professionnels de santé », envisage la réforme 
des études et l'instauration d'une recertification des médecins.  
Le 2e titre, « Créer un collectif de soins au service des patients et mieux structurer l’offre de soins dans les territoires », 
ambitionne de parfaire l'organisation territoriale de la santé, notamment par de nouveaux échelons.  
Le 3e titre, « Développer l’ambition numérique en santé », favorise le déploiement de la « télésanté ». Les 4e et 5e titres 
concernent des mesures diverses. 
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Les sujets qui concernent directement les chirurgiens-dentistes dans le projet de loi sont multiples : suppression du 
numerus clausus, DPC/certification, sécurisation des contrats d’engagement de service public (CESP), projets terri-
toriaux de santé (une couche supplémentaire au-dessus des CPTS), réforme du Système national des données de santé 
(notamment l'anonymisation irréversible), création d’espaces numériques personnalisés, développement de la télé-
santé, praticiens à diplôme hors Union européenne (UE). La CNSD sera auditionnée par les rapporteurs et portera ses 
demandes et ses réserves. 
Quelques mesures de la loi : 
• Création, dès 2019, de financements au forfait pour la prise en charge à l’hôpital des pathologies chroniques.  
• Élargir, dès 2019, les principes de l’article 51 de la loi de financement de la Sécurité sociale pour 2018, pour permettre 

l’émergence d’organisations innovantes des activités de soins. 
• Déploiement de 1 000 Communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS) et doublement (objectif 2 000) 

des structures d’exercice coordonné (MSP, CDS). 
• Mise à jour de la nomenclature générale des actes professionnels et de la liste des produits et prestations d’ici 2022. 
• Ouverture, pour chaque usager, d’un espace numérique de santé individuel et personnalisable lui permettant d’avoir 

accès à ses données et services de santé, tout au long de sa vie, d’ici 2022. La généralisation du dossier médical 
partagé au moins de novembre 2018 en constituera la première étape. 

• Soutien financier au développement des assistants médicaux auprès des médecins libéraux, à condition que ces der-
niers exercent en groupe, s’inscrivent dans un exercice coordonné ou une CPTS et s’engagent sur un bénéfice me-
surable pour la population en matière d’accès aux soins (augmentation patientèle, réduction des délais de RDV…), 
dans le but de libérer du temps médical et de permettre aux médecins de se concentrer sur les soins. 

• Accompagnement de l’essor de la télémédecine, désormais reconnue comme un acte médical de droit commun, par 
l’identification de cibles prioritaires (structures d’exercice coordonné, EHPAD, hôpitaux de proximité…) et l’association 
d’autres professions de santé. 

• Labellisation dès 2020 des premiers « Hôpitaux de proximité ».  
• Réforme du régime des autorisations des activités de soins.  
• Création, dès 2019, d’une prime de coopération pour reconnaître les professionnels engagés dans des protocoles de 

coopération. 
• Création d’un statut unique de praticien hospitalier, associé à la suppression du concours PH.  
• Suppression du numerus clausus et refonte des premiers cycles des études en santé autour de processus d’orientation 

progressifs encourageant les passerelles et la diversification des profils. 
• Réforme du 2e cycle des études médicales et suppression des ECN. 
 
Loi Rist 2023 et AD2 
La loi Rist (loi n° 2023 379 du 19 mai 2023) a pour objectif principal d’améliorer l’accès aux soins en élargissant cer-
taines compétences à des professions de santé non-médecins. 
Elle concerne d’abord les infirmiers en pratique avancée (IPA), les masseurs-kinésithérapeutes, les orthophonistes, les 
orthoptistes, les pharmaciens… en leur permettant de réaliser des actes ou de renouveler des prescriptions sans passer 
systématiquement par un médecin. 
  
Principales évolutions introduites par la loi Rist 
1. Création du statut d’assistant dentaire de niveau 2 (AD2). 
La loi introduit un nouveau statut : les assistants dentaires peuvent, sous réserve de formation complémentaire, parti-
ciper à des actes plus techniques, notamment : 
• imagerie à visée diagnostique (radiographies, etc.) ; 
• actes prophylactiques (prévention bucco dentaire) ; 
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• actes orthodontiques ; 
• Soins post chirurgicaux. 
Ces nouvelles prérogatives sont exercées sous la responsabilité du chirurgien dentiste et doivent être définies plus 
précisément par décret en Conseil d’État, après avis des académies de médecine et de chirurgie dentaire.  
2. Conditions d’encadrement et de responsabilité 
• L’AD2 exerce sous la responsabilité effective du chirurgien dentiste, qui demeure pleinement responsable des actes 

réalisés.  
• Le nombre d’AD2 dans une même structure ne peut pas dépasser le nombre de chirurgiens dentistes ou médecins 

exerçant dans le domaine dentaire sur le lieu en question. Cette règle vise à éviter la création de structures exclusi-
vement composées d’assistants pour des actes délégués.  

3. Cadre réglementaire à venir 
• Les actes précis que l’AD2 pourra réaliser – ainsi que les modalités de la formation requise – seront définis via un 

décret en Conseil d’État.  
• Un arrêté, élaboré avec les représentants de la profession, fixera les conditions d’accès et le référentiel de formation.  
4. Formation et niveau de qualification 
• Actuellement, la loi ne permet pas l’enregistrement de cette formation complémentaire au Répertoire national des 

certifications professionnelles, ce qui maintient les assistants dentaires (y compris AD2) à un niveau IV (équivalent 
baccalauréat).  

5. Objectifs et portée de cette réforme 
• La députée Stéphanie Rist souligne que cette réforme vise à renforcer la prévention bucco dentaire, à améliorer la 

prise en charge des patients et à libérer du temps médical pour les chirurgiens dentistes, leur permettant de se 
concentrer sur des soins plus complexes.  

• Les étapes suivantes incluent la concertation réglementaire, la finalisation du décret d’application, et la mise en place 
d’un dispositif de formation continue pour les AD2. 

Sources 
- Ma mémoire et mes archives 
- Documents CNSD-Les CDF : Lettres aux présidents et circulaires, Comptes rendus de bureau, Rapports d’activité, Travaux des commissions, échanges mail 
- Sites institutionnels : ministères, Assemblée nationale, Sénat

L’Assemblée Nationale
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